
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU TOUQUET-PARIS PLAGE 
DU 10 DECEMBRE 2012 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’AN DEUX MILLE DOUZE, le lundi 10 décembre, à 19 h 00, les membres du Conseil Municipal de 
la Ville du TOUQUET-PARIS-PLAGE. convoqués le 3 decembre 2012, se sont réunis à l’Hôtel de Ville, 
sous la Présidence de M. Daniel FASQUELLE, Député-Maire. 

 
                                                              ÉTAIENT PRESENTS : 
 
Mmes Lilyane LUSSIGNOL et Anne CHOTEAU, M. Paul DUMONT, Mme Madeleine 
DERAMECOURT, M. Denis CALOIN, Mme Sophie MOREL, MM. Philippe HAGNERÉ et Gérard 
DESCHRYVER, Adjoints au Maire, Mmes Marie-Joseph BETTE, Karine LE BOURLIER et Michele 
BIUNDO, MM. Bernard BAUDOUX et Jacques COYOT, Mmes Juliette BERNARD et Delphine 
PETIT-VAYRON (à partir de 19 h 30* ), MM. Hugues DEMAY, Franck LEMAÎTRE et Patrick 
DOUSSOT, Mmes Nathalie HERBAUT et Liliane CARLIER, Conseillers municipaux. 
 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRESENTÉS : 
 
M. Francis BEAURAIN, Conseiller municipal, donne pouvoir à Mme Sophie MOREL, Adjointe au Maire; Mme 
Janiek GOETGHELUCK, Conseillère municipale, donne pouvoir à M. Franck LEMAÎTRE, Conseiller municipal ; 
Mme Lydwine LUTERNAUER, Conseillère municipale, donne pouvoir à Mme Juliette BERNARD, Conseillère 
municipale; M. Thierry LEFAIRE, Conseiller municipal, donne pouvoir à M. Hugues DEMAY, Conseiller 
municipal ; Mme Delphine PETIT-VAYRON (jusque l9 h 30) Conseillère municipale, donne pouvoir à Mme 
Michele BIUNDO, Conseillère municipale; Mme Emilie DOCQUIERT, Conseillère municipale, donne pouvoir à 
Mme Marie-Joseph BETTE, Conseillère municipale; M. Thierry GRÉGOIRE, Conseiller municipal, donne pouvoir 
à Mme Liliane CARLIER, Conseillère municipale ; Mme Brigitte SIODMAK-PÉRON, conseillère municipale, 
donne pouvoir à Mme Karine LE BOURLIER, Conseillère municipale. 

 
ABSENT NON EXCUSÉ ET NON REPRESENTÉ : 

 
M. Hervé DEPERNE, Conseiller municipal. 
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE  : 
 
Mme Anne CHOTEAU, Adjointe au Maire. 
 
M. le Député-Maire fait l`appel. 
 
A l'issue de l'appel. M. le Député-Maire propose à l'assemblée de nommer secrétaire de séance. 
 
Madame Anne CHOTEAU, Adjointe au maire, a été désignée, à l’unanimité, 
secrétaire de séance. 

 
 
 
 

**** 
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I           COMMUNICATIONS DU DEPUTE-MAIRE  
 
M. le Député-Maire souligne que ce conseil est le dernier conseil municipal de l'année du Centenaire et 
c'est une date tout à fait symbolique puisque nous sommes le 10/12/2012. Et cela tombe bien que le 
Conseil municipal se déroule le 10/12/2012. Il donne tous rendez-vous d`ailleurs le l9/12/2012 pour 
l’inauguration de la place du Centenaire. 
 
l°)  Les sujets abordés lors d'un entretien avec le Conseiller de M. Manuel VALLS: la création d"un 
district entre Boulogne. Le Touquet et Berck : les renforts pour I'été prochain et la vidéo-protection. 
 
M. le Député-Maire annonce qu'il a rencontré M. Jacques MÉRIC, conseiller de M. Manuel VALLS. avec 
qui il a évoqué plusieurs dossiers qui il en est certain intéresse les conseillers municipaux. Le premier 
c'est celui de la création d`un district entre Boulogne, Le Touquet et Berck qu`il regrette parce qu’il craint 
que cela enlève de la force et de I`autonomie à la police du Touquet dans la mesure où la délinquance au 
Touquet, à Berck et à Boulogne n`a absolument rien à voir. M. Jacques MERIC l'a rassuré mais enfin M. 
le Député-Maire lui a dit qu`il serait extrêmement vigilant et qu'il veillerait que l`on ne déshabille pas 
Pierre pour habiller Paul, que l'on n'aille pas prélever dans les forces de police du Touquet des éléments 
pour assurer le service d`ordre à Boulogne-sur-Mer pendant l`année, et que l`on n'ait plus ensuite les 
moyens dont on a besoin pendant les gros week-ends ou pendant les temps d`été. 
 
Il a évoqué aussi la question des renforts pour l’été prochain en regrettant que ces renforts arrivent souvent 
trop tard début juillet, qu`ils repartent pour le 14 juillet et puis ensuite ils s'en vont alors que la Nuit 
Touquettoise n`a pas encore eu lieu. M. Jacques MÉRIC en a pris bonne note. 
M. le Député-Maire lui a redit son attachement a la présence des CRS Sur la plage, pour encadrer les maîtres-
nageurs sauveteurs. Les CRS jouent un double rôle : à la fois ils encadrent les MNS et assurent la surveillance de 
la baignade, mais ils assurent également une présence policière sur la plage. 
Il lui a également parlé de notre dossier de vidéo-protection pour lequel on a fait une demande de 
subvention. M. Jacques MERIC lui a dit que le dossier était en cours d`instruction et que l`on aurait des 
nouvelles d`ici la fin de l'année. Alors la fin de l`année approche. M. le Député-Maire espère avoir des 
nouvelles positives et une subvention du Ministère de l'Intérieur au pied du sapin. 
 
2°)  Le maintien de la Sous-Préfecture de Montreuil-sur-Mer. 
En ce qui concerne la Sous-Préfecture, M. le Député-Maire rappelle qu`il avait proposé le vote d’une 
délibération. ll a eu une réponse a la fois du Ministre de l'Intérieur. du Premier Ministre, du Président de la 
République et aussi de Mme Cécile DUFLOS qui est Ministre chargée de l’égalité des territoires et c`est très 
bien parce qu’au départ. elle ne s'était pas intéressée au sujet, maintenant elle est bien dans le dossier et elle 
lui a dit qu'en qualité de Ministre de l’égalité des territoires, elle veillerait à ce que les territoires ruraux ne 
soient pas non plus dépouillés des services publics dont ils ont besoin. C’est donc un dossier sur lequel il 
reste extrêmement mobilisé. Une mission a été désignée par M. Manuel VALLS qui travaille et qui 
auditionnera M. le Député-Maire bientôt. il rappellera la nécessité absolue d`avoir près de nous un Sous-
Préfet et une Sous-Préfecture pour traiter de tous les grands dossiers du territoire. c`est absolument 
indispensable. 
 
3°)  L’électrification de la ligne entre Rang-du-Fliers et Amiens et la rénovation de la ligne de 
chemin de fer entre Saint-Pol-sur-Ternoise et Etaples Le Touquet.  
 
En ce qui concerne le chemin de fer dont il a souvent parlé, il se doit de transmettre deux bonnes 
nouvelles. S`agissant de la ligne Paris-Amiens-Boulogne, il reste un tronçon à électrifier entre Rang-du-
Fiers et Amiens. et le jour où cela sera fait, on va gagner facilement un quart d’heure. Donc on sera à 2 
heures de Paris, symboliquement c'est important de se rapprocher des 2 heures de Paris. Une association 
qui avait été créé par son prédécesseur qu`il co-anime avec le Maire d'AbbevilIe: l`association Ferelec qui 
se réunit régulièrement. On a le soutien des Chambres de Commerce, on envoie des courriers, on rappelle 
régulièrement l`importance de l’électrification de cette ligne. Le dossier avance puisque le Ministre des 
Transports a annonce et le lui a confirmé lors d’un rendez-vous la semaine dernière qu'il mettrait tout en 
oeuvre pour que l`électrification de la ligne entre Rang-du-Fliers et Amiens soit achevée. Et si l’Etat est 
prêt à mettre de l'argent, la Région                                                                                                         2 
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Picardie devrait suivre. Mais enfin là aussi il y a eu des annonces. M. le Député-Maire n`a pas de raison 
de ne pas croire le Ministre, mais enfin il faut quand même être extrêmement prudent s`agissant de gros 
investissements. Il suit cela de très près et il tiendra le Conseil municipal informé bien évidemment de 
l`avancement de ce dossier. 
 
Sinon il y a la ligne de chemin de fer entre Saint-Pol-sur-Ternoise et Etaples-Le Touquet qui n`a pas été rénovée 
depuis plus de 40 ans, elle est aujourd'hui tellement en mauvais état que les trains circulent à 50 km/h au lieu de 
circuler à 90 ou 100 km/h entre Arras et Saint-Pol. Les trains circulent à 110 km/h sur la voie qui a été rénovée et 
après leur vitesse tombe à 50 km/h. C`est extrêmement problématique. D'ailleurs. du coup les horaires ont été 
décalés et comme il n’y a qu`une seule voie, deux trains ne peuvent pas se croiser, un train a donc dû être 
supprimé et certains de nos concitoyens dans l`arrondissement doivent maintenant prendre le bus en 
remplacement du train. C'est une vraie galère. On espère que cela ne durera pas. Il y a la 35 millions d'euros de 
travaux à réaliser. M. le Député-Maire suit ce dossier de très prés. Il a créé une association avec les élus du 
territoire, la Chambre de Commerce, le Lycée Hôtelier qui est très concerné. un certain nombre  d'établissements 
scolaires du secteur. On est allé tous ensemble à la Région, il n’y a pas très longtemps, quand la Région a fait le 
point sur ses différents schémas régionaux dont le Schéma Régional de Transport. 
L'ensemble des Conseillers régionaux du territoire, quelle que soit leur étiquette, est intervenu dans le même sens, 
c'est une très bonne chose. M. le Députe-Maire était présent ce jour-là, c'est ce qu'a souligné M. Daniel 
PERCHERON pour bien montrer qu ìl y avait une volonté unanime du territoire. Et lors du comité de ligne qui 
s'est tenu à Saint-Pol-sur-Ternoise où M. le Député-Maire s`est rendu samedi matin il y a 15 jours, M. Alain 
WACHEUX, Vice-Président de la Région chargé des transports, a annoncé qu ìl proposerait d ìnscrire au budget 
de la Région en autorisation de paiement 17,5 millions d`euros. c'est-à-dire la moitié de la somme, ce qui est 
plutôt une bonne chose. Cette annonce faisait suite à un courrier envoyé par M. Daniel PERCHERON à M. le 
Député-Maire transmettra à ceux que ce dossier intéresse. Les choses avancent. 
 
4°)   Le dépôt d’une proposition de loi visant à «mieux protéger les indications géographiques et les noms 
des collectivités territoriales ». 
 
M. le Député-Maire évoque un dernier point. Il rappelle que l`on a eu un moment un contentieux avec Paris à 
propos de Paris-Plage, Paris-Plage et Le Touquet Paris-Plage. Pour en tirer les enseignements, il avait avec 
d`autres collègues déposé un amendement lors du projet de loi sur la consommation avec M. Frédéric 
LEFEBVRE l'année dernière mais qui n'a pas abouti. Il a donc repris cette proposition dans le cadre d`un texte 
qui était étudie par l'Assemblée Nationale la semaine dernière jeudi matin. Il s'agit d'une proposition de loi qu ìl 
défendait avec plusieurs de ses collègues sur deux sujets: les indications géographiques protégées et la protection 
des noms des collectivités territoriales, en prévoyant que quand le nom d'une collectivité est déposé au titre de 
marque, qu'il y ait une information de la commune et un droit d'opposition au profit de la commune. Il a proposé 
aussi que les noms des communes soient considérées comme des marques collectives et que dès lors qu'un 
conseil municipal adopte un règlement d`usage et bien tous ceux qui souhaitent utiliser ce nom à titre de marque 
soit obligé de se conformer à ce règlement d`usage. 
 
La proposition de loi n`a pas été adoptée en l'état mais par contre, M. le Député-Maire a une promesse de la 
Ministre du Tourisme et du Ministre de la Consommation, donc de Mme Sylvia PINEL et de M. Benoit 
HAMON, de reprendre sa proposition dans le cadre du projet de loi consommation que M. Benoit HAMON va 
déposer au 1° trimestre de l'année 2013. Donc si tout va bien, on aura un renforcement de la protection du nom 
des collectivités territoriales. C'est très important parce que les collectivités ne passent pas leur temps, comme 
certaines entreprises, à surveiller tout ce qui est inscrit à l'INPI, et si on ne nous alerte pas, on ne réagit pas et après 
comme on n`a pas réagi, il est trop tard et on se trouve dans des conflits parfois, y compris avec d'autres communes 
ou des entreprises qui ont pris notre nom sans que l`on a été alerté et que l`on ait pu réagir. 
Il tient à la disposition de ceux que cela intéresse le texte de cette proposition de loi. Le Touquet Paris-Plage a été 
cité à plusieurs reprises à titre d'exemple lors des débats. 
 
II              COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 
Dans le cadre des délégations qu ìl a reçues du Conseil municipal par délibération du 15 mars 2008, M. le 
Député-Maire informe qu’il a : 
                                                                                                              3 
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- apporté des modifications aux décisions n° 431 du 16 juillet 2012 et n° 436 du l° août 2012 relatives à la réalisation 
d'un emprunt d`un million d'euros auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, afin de bénéficier d`une 
opportunité concernant le taux d’intérêt actuariel de ce prêt. En effet, il s`agit d`un taux révisable composé du taux 
du Livret d`Épargne Populaire (2.75 % à ce jour) majoré d'une marge bancaire. Celle-ci est ramenée de 2,39 % à 
1,24 %, faisant passer le taux d ìntérêt actuariel initial de 5,14 % à 3,99 %. Par ailleurs, la durée de préfinancement 
fixée initialement à 5 mois est ramenée à 3 mois (décision n° 452 du l7 octobre 2012). 
 
- passé, selon la procédure adaptée, un marché avec le groupement d’entreprises constitué par la SA 
FINANCE CONSULT (mandataire - 54 rue de Clichy - 75009 Paris), le Cabinet POYRY SAS et le 
Cabinet CABANES NEVEU Associés pour assister la Ville dans la mise en place d`un protocole de fin 
de traité de concession de fourniture et de distribution de l`eau entre la commune du Touquet-Paris-Plage 
et la Société des Eaux du Touquet traitant des aspects administratifs, juridiques, techniques, comptables et 
financiers. 
En effet, au regard des dispositions de l’arrêt du Conseil d'Etat « Commune d`Olivet » du  avril 2009, le 
contrat arrivera à échéance le 2 février 2015 (à 23h59), la Direction Générale des Finances Publiques 
ayant émis le 23 juillet 2012 un avis défavorable à la prolongation de la durée de la concession de service 
public de l’eau au-delà du 2 février 2015. 
 
La mission confiée a ce groupement a donc pour objectif: 
- de définir les modalités de mise en œuvre des opérations de fin de contrat notamment en termes de 
responsabilités, calendrier, livrables, prise en charge financière et humaine, contrôle a posteriori par la 
Ville du Touquet. 
- de préparer la transition vers le futur mode de gestion. 
Le montant global de ce marché, dont la durée prévisionnelle est fixée a 3 mois, s’élève à 
9 750 € HT. (décision n° 453 du 17 octobre 2012). 

 
- passé, selon la procédure adaptée, un marché à bons de commande pour l’achat et la livraison de 
vêtements de travail et d'équipements de protection individuelle pour les besoins du groupement de 
commandes constitué entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Le Touquet-Paris-Plage Tourisme avec la 
SAS FIPROTECH (ZI de la Samaritaine - 96 avenue Maurice Berteaux - 59430 SAINT POL SUR MER) 
attributaire des lots n° 1 (vêtements de travail) et n° 6 (équipements de protection individuelle). 
 
S’agissant d`un marché à bons de commande, le montant minimum annuel s'élève à: 
- 3 000 € HT pour le lot n° l, 
- 3 000 € HT pour le lot n° 6. 
La durée des marchés est fixée à 1 an à compter de la date de notification, renouvelable une fois par 
reconduction expresse de 12 mois. soit 24 mois au total. 
 
Il est rappelé que précédemment ont été attribués les lots n° 2 (vêtements d’intempéries), n° 3 (équipements 
de protection des pieds), n° 4 (équipements de protection des mains) et a été déclaré sans suite le lot n° 5 : 
équipements forestiers, aucune proposition n'ayant été reçue et décidé de ne pas le relancer au vu de son 
faible montant annuel. (décision n° 454 du 23 octobre 2012). 
 
- approuvé la désignation par la compagnie d`assurances CFDP Assurances de la SELARI. ADKWA 
DOUAI (158 rue d’Arras - BP 30519 - 59505 DOUAI Cedex) pour représenter la Commune du Touquet-
Paris-Plage dans le cadre de la requête présentée par Mme Caroline TAGAND devant le Tribunal 
Administratif de Lille contre sa radiation des effectifs de la Ville du Touquet-Paris-Plage à compter du 8 
juin 2011 pour abandon de poste (décision n ° 455 du 24 octobre 2012). 
 
- renouvelé avec la société SERVIA (39 rue Poulainville - 80000 AMIENS) les contrats de maintenance 
pour les progiciels COCCINELLE`SOFT installés: 
. l`un au Centre d’Animation Jeunesse (CAJ) de la Maison des Associations, pour une durée de trois ans a 
compter du 1° juin 20I2, contrat dénonciable annuellement avec un préavis de 3 mois. La redevance révisable 
annuellement selon la formule prévue à l'article 8 du contrat de maintenance s`élève pour la première année à 
456,12 € HT (décision n° 456 du 30 octobre 20 12); 
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. l'autre a la Halte-Garderie Les Ptits Loups, pour une durée de trois ans à compter du 1° août 2012. La 
redevance révisable annuellement selon la formule prévue à l’article 8 du contrat de maintenance s`élève 
pour la première année à 394.82 € HT (décision n° 457 du 30 octobre 2012). 
 
- signé, suite à la dissolution de la Société GÉOSPHÈRE et à son intégration au sein de la Société GFI 
PROGICIELS avec transmission universelle de son patrimoine à compter du 1° octobre 2012, un avenant 
avec la société GFI FROGICIELS (1 rue Champeau - BP 70022 - 21801 QUETIGNY) permettant la 
poursuite des prestations de maintenance concernant les logiciels GÉOSPHÈRE utilisés par le Service 
Urbanisme jusqu'au terme du contrat, soit le 31 décembre 2012 (décision n° 458 du 30 octobre 2012). 
 
- designé Maître Denis GARREAU, Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation (32 rue Rennequin - 
75017 Paris) qui sera assisté par Maître José SAVOYE (79 boulevard Carnot - 59800 Lille) pour assurer la 
défense de la Commune du Touquet-Paris-Plage dans le cadre du pourvoi qu'elle forme devant le Conseil d’Etat 
à 1`encontre de 1'arrêt de la Cour Administrative d’appel de Douai du 27 Septembre 2012 rejetant la requête de la 
commune du Touquet-Paris-Plage demandant l’annulation du jugement du Tribunal administratif de Lille en date 
du 23 juin 2011. 
 
Il est rappelé que par jugement du 23 juin 2011, le Tribunal administratif de Lille a rejeté la requête de la 
Commune du Touquet-Paris-Plage visant notamment à faire condamner l`Etat à lui verser la somme de 2 090 
493,69 € correspondant au montant de la condamnation mise à sa charge par l’arrêt de la Cour Administrative 
d`Appel de Douai en date du 4 octobre 2007 augmentée des intérêts au taux légal à compter du 17 novembre 
1998, les intérêts échus au 29 juillet 2002 étant capitalisés à cette date puis à chaque échéance annuelle à compter 
de cette date pour produire eux-mêmes intérêts. (décision n° 459 du 31 octobre 2012). 
 
- passé, selon la procédure adaptée. un marché avec la SARL PAPETERIE HASBROUCQ (rue Racine - 
BP 373 - 59337 TOURCOING) pour l'achat et la livraison de fournitures de papeterie (lot n° 2). 
S'agissant d’un marché à bons de commande, le montant minimum annuel est 16 000 € HT. La durée du 
marché est conclue pour la période du 1° décembre 2012 au 9 juillet 2013, renouvelable 1 fois par 
reconduction expresse pour une période de 12 mois (du 10 juillet 2013 au 9 juil1et 2014 (décision n° 460 
du 19 novembre 2012). 

 
- passé, dans le cadre d'une procédure adaptée, pour les besoins du groupement de commandes constitué 
entre la Ville du Touquet-Paris-Plage et Le Touquet-Paris-Plage Tourisme, un marché avec : 
. la SARL DEVLAEMINCK (9 rue Jules Verne - CRT n°3 - 59810 LESQUIN cedex) attributaire du lot 
n° 1 : articles ménagers, 
. la SAS ISAMPRO (SI route de Waben - 52180 VERTON) attributaire du lot n° 2 : produits d`entretien. 
S`agissant d`un marché à bons de commande, le montant minimum annuel est de 8 000 E HT pour le 1ot 
n° 1 et 11 000 € HT pour le lot n° 2 (décision n° 461 du 19 novembre 2012). 
 
- annulé la décision n° 441 qui attribuait une domiciliation au Centre d’Affaires du Touquet-Paris-Plage à 
l’entrepríse FOR GOOD BUSINESS représentée par Mme Isabelle LEMIRE, qui exerce l’activité suivante 
: spécialisé dans 1e conseil et l’accompagnement, expertise dans le domaine commercial, à compter du 1° 
octobre 2012 (décision n° 462 du 19 novembre 2012). 

 
- signé une convention de domiciliation au Centre d'Affaires du Touquet-Paris-Plage, moyennant une 
redevance annuelle nette de taxe de 161 € (ce tarif est révisé le 1° octobre de chaque année), avec 
1'entreprise TRANQUILITY représentée par M. Nicolas PRUVOST (structure d'assistant personnel 
[conciergerie]), à compter du 1° décembre 2012 (décision n° 463 du 26 novembre 2012). 

 
- passé, selon la procédure adaptée, un marché pour la surveillance et le gardiennage des sites 
communaux avec : 
- la SARL SECURIMAX (182 rue Sadi Carnot - 62400 BETHUNE) attributaire du lot n°1 : 
surveillance des cabines de plage, de la digue et du Parc de la Baie de Canche - manifestations et 
surveillances diverses, représentant un montant de 48 077,19 € HT. S°agissant des manifestations 
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et surveillances diverses qui représentent un quota d’heures compris entre 800 heures au minimum et 2 000 heures 
au maximum, le tarif horaire s'élève : 
- pour un agent de sécurité : 
- en semaine : à 14,00 € HT (jour) et à 14,25 € HT (nuit), 
 . le dimanche : à 14,25 € HT (jour) et à 14,50 € HT (nuit), 
 . les jours fériés semaine : à 28,00 € HT (jour) et à 28,50 E HT (nuit), 
 . les jours fériés dimanche : à 28,50 € HT (jour) et à 28,90 € HT (nuit), 
- pour un agent conducteur de chien : 
. en semaine : à 14,90 € HT (jour) et à 15,00 € HT (nuit), 
. le dimanche : à 15,00 € HT (jour) et à 15,19 € HT (nuit), 
. les jours fériés semaine : à 29,80 € HT (jour) et à 30,00 € HT (nuit), 
. les jours fériés dimanche : à 30,00 € HT (jour) et à 30,38 € HT (nuit). 
 
- la SAS AGORA PROTECTION SÉCURITÉ (33 rue Arthur Lamendin - CTS  « La Gaillette ››  
62210 AVION) attributaire du 1ot n°2 : Enduropale, représentant un montant global de 81 540 € HT. 
Les prestations seront exécutées : 
- du 1° janvier au 31 décembre 2013 pour le lot n°1, 
- du 31 janvier au 4 février 2013 pour le lot n°2. 
(décision n° 464 du 10 décembre 2012). 
 
 
                                                                  - - - - - 
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